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Enniatière de diffamation par la voie de la presse envers des \onc-
ionnaires publics, le prévenu, déclaré non coupable par le jury et 
acquitté, peut-il encore être condamné par la Cour d'assises à des 
dommages-intérêts et aux frais ? 

fin cas d'acquittement du prévenu, la Cour peut-elle ordonner la 
suppression de l'écrit 1 

Quand l'action publique est éteinte par la prescription, l'action ci-
me est-elle recevable devant la Cour d'assises ? 

Cette affaire, qui a si fortement préoccupé l'attention de tous 

les esprits sérieux et qui a soulevé dans la presse des discussions 

fort vives auxquelles la Gazette des Tribunaux n'est pas restée 

étrangère, allait recevoir, il y a quelques jours, une solution de-

puis longtemps attendue quand une mort rapide est venue frapper 

l'une des parties, l'ancien bâtonnier que le barreau de Paris en-

tourait de son affectueuse estime" et dont l'honorable souvenir a 
laissé des regrets aussi vrais que profonds. 

Mil. Salmon, Richomme et de Blessebois, après de longs débats 
sur cette question de compétence solennellement décidée par la 
Cour de cassation, ont été traduits devant la Cour d'assises de la 
Seine comme prévenus de diffamation envers MM. Parquin et Ducros, 
«u publiant, en 1836, à l'occasion de la sentence arbitrale rendue 
par ces derniers, un mémoire sous le titre de Dénonciation à l'opi-
nion publique (V. la Gazette des Tribunaux des9 et 10 octobre 1838). 
Mil. l'arqum et Ducros se sont portés parties civiles. Plusieurs in-
diens se sont élevés dans le cours des débats, et, d'abord, sur la 
question de savoir si la prescription n'était pas acquise aux préve-

■ nus tant à l 'égard de l 'action publique qu'à l'égard de l 'action civile. 
Cette exception fut rejetée par arrêt qui, 

«Considérant qu'en matière criminelle la pousuite devant unTri-
I hunal, même incompétent, est interruptive de prescridtion ; 

» Qu'il en est particulièrement ainsi en matière de délits commis 
par la voie de la presse ; 

■ Considérant que la plainte en diffamation portée contre les pré-
venus par les parties civiles, avant les six mois, à partir de la pu-
blication et distribution de l'écrit dénoncé, a, dès lors, -conformé 

de la poursuite renferme des injures publiques et imméritées, et 
contient par cela même un délit. Si tel était le caractère de l'arrêt 
attaqué, il devrait tomber sous la censure de la Cour, car il s'en 
suivrait qu'une Cour de justice qui n'avait plus que des attributions 
civiles aurait usurpé des attributions criminelles. 

Me Gatine, avocat de MM. Salmon, Richomme et de Blessebois, 
s'expiime ainsi : « La presse s'est émue de l'arrêt qui vous est défé-
ré. Ce n'est peut-être là qu'un symptôme extérieur dont nous ne de-
vons pas faire un argument devant cette Cour, qui n'a d'autre règle 
que la loi. Cependant, lorsque la liberté de la presse est si grande-
ment engagée dans le débat, il faut bien compter pour quelque cho-
se un soulèvement presque général contre un principe dangereux 
qui tendrait à s'introduire dans la jurisprudence. Si l'an êt a été si 
vertement critiqué par tous les organes de l'opinion publique sans 
distinction de partis, avant de recevoir ici votre haute et solennelle 
censure, c'est qu il faisait à la presse une situation anormale, en 
dehors des conditions où la presse peut vivre, libre comme elle doit 
l'être, et ne relevant que de ses juges naturels. Et la presse ne s'est 
pas trop alarmée. Voyez, en effet, le progrès qui semble avoir été 
suivi. D'abord des frais mis à la charge des écrivains acquittés, des 
frais d'abord pour tous dommages-intérêts; aajourd'hui, non seule-
ment des frais, mais des dommages-intérêts, la suppression de l'é-
crit, la contrainte par corps. Demain, peut-être, 100,000 fr. de dom 
mages-intérêts, c'est-à-dire, la ruine et la confiscation; car, si les 
amendes sont limitées entre un minimum et un maximum, les dom-
mages intérêts sont illimités. Si un tel système pouvait prévaloir, il 
faudrait qu'un appel fût fait à la législature pour voir si la liberté de 
la presse ne serait pas en danger, et s'il ne faudrait pas modifier des 
lois qui permettraient de l'étouffer ainsi sinon sous des amendes, au 
moins sous des dommages-intérêts. La presse a besoin de la protec-
tion énergique et bienveillante des magistrats, alors surtout qu'elle 
attaque les dépositaires de l'autorité, car c'est alors que son droit 
est plus vivement contesté. On ne comprend pas encore assez, peut-
être, après vingt-cinq ans de régime constitut'onnet, que la vie pu-
blique ne saurait être murée comme la vie privée. » 

Ici l'avocat cite à l'appui de cette proposition des fragmens extraits 
des discours prononcés à cette époque par M. de Serres et par M. 
Royer-Co lard. U continue : « C'est après une discussion brillante 
et profonde que fut adopté l'article 20 de la loi du 28 mai 1819, qui 
met à l'abri de toute peine l'auteur d'imputations contre les déposi-
taires ou agens de l'autorité, quand il a l'ait la preuve des faits im-
putés. La loi de 1819 a consacré pour tous les citoyens le droit de 
publier impunément la vérité sur les fonctionnaires, et de ce droit 
elle a même fait un devoir. Ce droit sans doute peut s'exercer avec 
dommage pour l'honneur et la réputation du fonctionnaire, mais la 
loi le veut ainsi, et la considération d'un dommage privé ne peut 
l'emporter sur celle du bien public, et s'il y a scandale, comme on l'a 
dit, c'est un scandale utile. 

» Le droit d'attaquer les fonctionnaires publics s'exerce sous la 
garantie du jugement par jurés. Il n'y a pas de jugement pour les 
délits de la presse, il y a un verdict, verè diclum. 

» La question du procès est de savoir si à un juge on en peut 
substituer d'autres, si la Cour peut condamner un écrit que le jury 

mentaux dispositions de l'article 29 de la loi du 26 mai 1819, in- s a innocenté, si l'écrivain peut encourir une responsabilité queleon-
terrompu la prescription ; 

» Considérant que cette interruption a produit son effet aussi bien 
au regard de l'action publique que de l'action civile, puisque le mi-
nistère public a conclu et requis dans toutes les instances qui ont 
suivi celte plainte; 

" Considérant que cette interruption, liée désormais à tous les 
încidens nés à l'occasion de difficultés relatives à la compétence et 
incessamment débattues entre les parties, s'est nécessairement pro-
longée jusqu'au règlement définitif de ces difficultés par la décision 
suprême de l'arrêt de la Cour de cassation, rendu chambres as-
semblées ; 

» Considérant d'ailleurs que, soit durant les procédures diverses 
suivies devant les juridictions souveraines sur la question de com-
pétence, soit depuis l'arrêt de la Cour de cassation qui a jugé la 
compétence, une année entière ne s'est jamais écoulée entre les ac-
es de poursuite, d'où il suit qu'il n'y a lieu d'admettre la prescrip-
llon Prévue et légiée par l'article 29 de la loi du 26 mai 1819 : 

" luette l'exception, ordonne qu'il sera passé outre aux débats. » 
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que lorsqu'il n'a fait qu'user d'un droit. Le verdict purge toute 
action publique ou privée. Que veut dire, en effet, ce verdict? Dans 
tous ies cas, il revient à ceci: L'accusé a usé de son droit sans en 
abuser. Vous voulez interpréter cè verdict? imprudens que vous 
êtes! Les accusés s'étaient reconnus, à l'audience, les auteurs de 
l'écrit prétendu diffamatoire; ils s'étaient même écriés hautement 
qu'ils persistaient dans cette publication comme dans une bonne ac-
t on; et ces paroles avaient été consignées au procès-verbal. En pré-
sence du verdict du jury, ne dites pas que le jury a voulu acquit-
ter ou parce qu'il n'aurait pas reconnu ies auteurs dans les préve-
nus, ou parce que les imputations n'auraient pas paru diffamatoires.. 
Pourquoi donc le jury a-t-il acquitté? apparemment parce que les 
faits ont paru prouvés. Eh bien! la preuve décharge de toute res-
ponsabilité, soit pénale, soit civile. S'il en était autrement, que de-
viendrait le droit d'accuser les fonctionnaires publics. Qu'est-ce 
qu'un droit qui ne pourrait s'exercer sans danger pour la fortune ou 
pour la liberté? 

» On veut que le délit seul disparaisse par le verdict, et qu'après 
le délit il y ait encore un préjudice, une faute appréciable. Sans 
doute, on ne peut dire à un fonctionnaire qu'il a prévariquê ou con-
cussionné, sans porter atteinte à sa considération; mais la loi l'a 
voulu ainsi. Elle ne réduit pas la presse au rôle de simple rappor 
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qui offense, à faire la preuve qui tue. Ainsi, il y a toujours préjudice 
mais c'est un préjudice légal. Le verdict du jury entraîne donc avec 
lui une absolution entière. » 

M« Gatine combat l'autorité de deux arrêts de la Cour qui ont fait 
application aux délits de la presse de la règle générale résultant des 
articles 358 et 366 du Code d'instruction criminelle, en jugeant 
qu'une condamnation aux Irais avait pu être prononcée pour dom-
mages intérêts contre des gérans de journaux après un verdict d'ac-
quittement. « La question, dit M" Gatine, se présente aujourd'hui 
avec beaucoup plus de gravité, puisqu'il ne s'agit pas seulement de 
frais, mais de dommages-intérêts avec suppression de l'écrit.» 11 in-
siste sur la distinction qu'on doit faire entre les délits de la presse 
et les délits du droit commun. Dans ceux-ci, il y a deux élémens 
qu'on ne saurait confondre; l'intention et le fait matériel. Or, l'on 
comprend que, dans les délits ordinaire, le fait matériel puisse être 
dommageable, alors même qu'il n'y a plus ni crime, ni délit. Voilà 
ce qui a été compris par les articles 358 et 366 du Code d'instruc-
tion criminelle, faits par un ordre d'idées, et dans un temps où l'on 
ne connaissait pas les délits de la presse. Dans ces délits, les faits et 
l'intention se confondent. Le fait c'est l'écrit, c'est la manifestation de 
la pensée de l'auteur. L'intention, c'est encore l'écrit dans ce qu'il 
exprime d'offensif ou d'inoft'ensif. Le jury ne divise pas par son ver-
dict ce qui est indivisible. Vouloir disséquer ce verdict, et prétendre 
que le jury a pu vouloir ne juger que l'intention, c'est interpréter ce 
qu'il n'est"pas permis d'interpréter. Dans les délits ordinaires, le ju-
ge qui apprécie le fait matériel toujours distinct de l'intention res-
pecte le verdict du jury. Au contraire, dans 'esdélitsdediffamation, 
le fait et l'intention se confondent, et la Cour ne peut faire une ap-
préciation différente de celle du jury sans se mettre en contradic-
tion ouverte avec lui. C'est ce qui est arrivé dans l'arrêt attaqué. 

Abordant le moyen tiré de la violation de l'article 20, et de la 
fausse application des articles 26, 27 de la loi du 26 mai 1819, en ce 
qui concerne la suppression de l'écrit, l'avocat de MM. Salmon, Ri-
chomme et de Blessebois, voit dans l'arrêt un excès de pouvoir. La 
suppression d'un écrit est la peine la plus grave qui puisse être pro-

noncée contre son auteur. Autrefois, on brûlait le livre ; aujour-
d'hui on le supprime ; mais c'est toujours une peine. L'article 27, 
qui prévoit le cas de réimpression, suppose évidemment une con-
damnation pénale et non un acquittement. 

Quant au moyen de la prescription qui aurait anéanti l'action pu-
blique etpar suite l'action civile, Me Gatine l'appuie sur un arrêt de 
la Cour, du 30 mai 1838, et sur l'opmion de M. Mangin, n°* 351, 352, 
353 de son Traité de l'action publique. Le ministère n'a pas agi 
lorsqu'il devait agir, sous peine de prescription, et les diligences de 
la partie civile n'ont pu lui profiter. 

Me Scribe, avocat de M. Ducros et des héritiers de M. Parquin , 
commence par regretter qu'on le force de répondre à certaines allé-
gations qu'un souvenir douloureux devait écarter de cette discus-
sion. « On nous a accusé d'impruden :e, dit-il, parce que nous cher-
chons à interpréter le verdict du jury. Ii y avait plus dé modestie 
de la part de nos adversaires lorsque devant la Cour d'assises, en 
même temps qu'ils invoquaient des moyens de prescription, ils di-
saient que les imputations de l'écrit diffamatoire ne s'adressaient 
en aucune façon aux honorables avocats qui avaient signé la sen-
tence arbitrale, mais seulement au sieur Bonneviile, son véritable 
auteur. Ils demandaient grâce pour l'irritation dont ils n'avaient pas 
été les maîtres. Or c'est sous cette influence qu'a été rendu le ver-
dict qu'on nous reproche de vouloir interpréter ! 

Examinant le moyen de la fausse application des articles 358, 366 
du Code d'instruction criminelle et de la violation de l'article 20 de 
la loi du 26 mai 1819, l'avocat de MM. Parquin et Ducros, dit que ce 
qu» les demandeurs iuvoquent, c'est le bénéfice d'une véritable 
exception à toutes les règles et à tous les principes de la législation 
criminelle. 11 établit que tout fait justiciable des Tribunaux de ré-
pression, donne naissance à deux actions distinctes1, pour lesquelles 
sont institués deux juges différens. Au juge criminel il appartient 
d'apprécier la moralité du fait dans-ses rapports avec la pénalité; 
au juge civil il est réservé d'apprécier le fait matériel dans ses rap-
ports avec le fait à réparer. Ce sont là deux actions distinctes et qui 
ne peuvent être confondues, alors même que par dérogation à la rè-
gle générale, elles sont jugées par le môme Tribunal. 

C'est dans l'organisation des Cours d'assises, dans l'étendue de 
leurs pouvoirs, dans la nature de leur institution qu'on doit cher-
cher la cause de la différence marquée entre elles et les Tribunaux 
correctionnels par lesaiticles 358, 359 et 366 du Code d'instruction 
criminelle. Suivant les demandeurs, la compétence des Cours d'as-
sises serait plus étendue relativement à l'action civile, parce qu'elles 
jugent les crimes; celle des Tribunaux correctionnels plus restreinte, 
parce qu'ils ne connaissent que de simples délits ; d'où la consé-
quence que les Cours d'assises, lorsque, par exception, elles sont 
appelées à statuer sur de simples délits (les délits de presse), de-
vraient se renfermer dans les limites imposées à la compétence des 
Tribunaux correctionnels. 

Cette théorie ne satisfait pas la raison ; car si les Cours d'assises 
sont compétentes en matière de crimes pour prononcer sur l'action 
civile, même après l'acquittement, pourquoi ne le seraient-elles 
pas en matière de simples délits? D'ailleurs, cette théorie elle-mê-
me ne suffit pas à justifier dans toute son étendue la prétention 
des adversaires. Qu'en résulterait-il, eu effet? Que les pouvoirs 
de la Cour d'assises, jugeant un délit de presse, seraient res-
treints à la mesure des pouvoirs d'un Tribunal correctionnel 
appelé à connaître d'un délit ordinaire. Mais si, en ce dernier 
cas, le Tribunal correctionnel ne peut statuer sur l'action ci-
vile lorsqu'il a prononcé l'acquittement du prévenu , per-
sonne ne conteste que cette action ne puisse être portée 
devant les juges civils ordinaires. Or, dans' la cause actuelle, les de-
mandeurs en cassation ne sa borneid pas à soutenir que la Cour 
d'assises était sans droit pour juger l'action des parties civiles; ils 
prétendent que nulle juridiction n'en pouvait être désormais saisie. 
L'article 358 du Code d'instruction criminelle n'a pas le caractère 
purement exceptionnel que les adversaires lui ont attribué ; au 
contraire, il dérive de <*e principe que les deux actions doivent être 
réunies devant le même juge pour la plus prompte et la meilleure 
administration de la justice. Dans tous les cas, il faudrait reconnaî-
tre que l'exception consacrée par l'aiticle 358 serait une large ex-
ception; mais il est constant que sa disposition est formelle, et 
qu'elle ne renferme aucune dérogation au profit des délits de la 
presse. 

A défaut de la loi commune, cette dérogation se rencontre-t-elle 
dans les lois spéciales? Nullement, et, au contraire, l'article 31 de 
la loi du 26 mai 1819 porte en termes exprès que les dispositions du 
Code d'instruction criminelle auxquelles il n'est pas dérogé' conti-
nueront d'être exécutées. 

Une question a été soumise au jury, question unique, mais com-
plexe. Le fait matériel, sa criminalité, sa qualification légale, tout a 
été renfermé dans cette question. Cependant la réponse a dû êire 
formulée en un seul mot : oui ou non. Si la déclaration a été néga-
tive, elle signifie peut être seulement que le prévenu n'avait pas 
l'intention de diffamer, ou bien que l'écrit incriminé n'avaient pas -. pas 
les caractères légaux delà diffamation, mais dans ces deux cas ose-
ra-t-on dire qu'il n'y a de la part du prévenu acquitté, aucun re-
proche à subir, aucun fa;t dommageable à réparer, mais seulement 
un devoir accompli. 

Suivant les demandeurs l'arrêt attaqué contredit et déjuge le 
verdict du jury. Le verdict avait innocenté l'écrit, et l'arrêt le con-
damne. Il le condamne comme contenant des inculpations injurieu-
ses et imméritées. La contradiction n'est qu'apparente. Le jury, juge 
criminel saisi de l'action publique, a jugé au point de vue de la cri-
minalité, la Cour, au contraire, saisie d'une action civile, a jugé au 
point de vue du préjudice causé à un intérêt privé. C'est la théorie 
des deux actions et des deux juges distincts applicable aux délits de 
diffamation parla voie de la presse. Le verdict d'ailleurs n'a ni 
contredit ni violé, car les prévenus demeurent à l'abri de toute 
peine; ni prison ni amende ne leur sont infligées par l'arrêt de la 
Cour. 

» La jurisprudence est conforme à ces principes, dit Mc Scribe, 
qui cite deux arrêts de la chambre criminelle, l'un du 27 février 
1835, au rapport de M. Ricard. Dalloz, 1835, I, 422; l'autre, du 23 
février 1837, au rapport de M. Achaussy. Dalloz, 1837, I, 260.» 

Pour repousser le moyen relatif à la suppression de l'écrit, l'avo-
cat des défendeurs donne lecture de l'article 28 de la loi du 26 mai 
1819, qui porte que tout arrêt de condamnation ordonnera la sup-
pression ou la destruction des Objets saisis. Mais ce n'est pas à dire 
que la suopression ne puisse être prononcée qu'en cas de condam-
nation. On voit, d'après le texte de l'article 27, que de l'interdiction 
de réimprimer un écrit après qu'il a été condamné par le jurv il ne 
résulte pas que cette interdiction puisse s'étendre au cas où "l'écrit 



n'a été condamné que par la Cour. L'arrêt qui adjuge des domma-
ges-intérêts est aussi un arrêt de condamnation ; mais, d'ailleurs, la 
suppression n'est pas une peine quand elle est ordonnée par un ju-
gement purement civil. 

La fin de non-recevoir qui résulterait de la prescription pour l'ac-
tion publique et par cela même pour l'action civile, ne peut entrai 
ner la cassation, car la Cour a jugé que le ministère public avait 
arrêté la prescription par ses actes en agissant directement vis-à-vis 
des prévenus par des réquisitions à l'audience sans qu'il fût besoin 
de les saisir à domicile par des actes formels de poursuite, puisqu'ils 
étaient amenés devant la justice par les parties civiles. 

M. l'avocat-général Pascalis a conclu au rejet du pourvoi. 

La Cour a renvoyé à jeudi pour prononcer l'arrêt. 

Bulletin du\b mars 1839. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° D'Etienne Petit, contre un arrêt de la Cour d'assises delà Cô-
te-d'Or, du 18 février dernier, qui le condamne à huit ans de réclu-
sion, comme coupable de vol avec effraction, la nuit, dans une mai-
son habitée, mais avec des circonstances atténuantes; 

2° De Jean Petitjean (Côte-d'Or), vingt ans de travaux forcés, vol 
avec armes sur un chemin public; 

3° De Charles-Jacques Vinn, contre un arrêt de la chambre d'ac-
cusation de la Cour royale de Paris qui le renvoie devant la Cour 
d'assises de la Seine pour y être jugé sur le crime de faux en écri-
ture de commerce dont il est accusé; 

4° Du sieur Lepetit-Gonzaque -Alexandre de Sérans, contre un 
jugement du conseil de discipline du bataillon cantonnai d'Ecouché 
(département de l'Orne), du 2 décembre 1838, qui le condamne à 
quatre heures de prison pour manquemens à plusieurs services 
d'ordre et de sûreté. 

La Cour a cassé et annulé ; 
1° Sur le pourvoi de l'administration des forêts, et pour violation 

de l'article 219 du Code forestier, un jugement rendu parle Tribu-
nal correctionnel d'appel de Draguignan, rendu en faveur de la de-
moiselle d'Eyssautier, poursuivie pour défrichement de deux hec-
tares de bois; 

2° Sur le pourvoi de la même administration, et pour violation 
de l'article 32 de l'ordonnance sur la pêche fluviale, un arrêt de la 
Cour royale d'Angers, chambre correctionnelle, rendu en faveur des 
sieurs Uuchet, père et fils, poursuivis pour délit de pêche avec fi-
lets non plombés ni marqués. 

Ont été déclarés non recevables dans leurs pourvois à défaut de 
consignation d'amende : 

1° La dame Anne-Irénée Darrieux, veuve Blaquière, contre un 
jugement du Tribunal correctionnel de Bordeaux, du 9 janvier der 
nier, qui l'a déclarée non recevable dans l'appel par elle interjeté 
d'un jugement du Tribunal de simple police de la même ville où 
elle avait été traduite pour contravention, et la condamne aux dé -
pens; 

2° Florin Vibaux, contre un jugement du conseil de discipline de 
la garde nationale de Boubaix, du 29 juin dernier, qui le condamne 
à douze heures de prison pour manquemens à des services d'ordre 
et de sûreté. 

La Cour, statuant, en vertu de l'article 542 du Code d'instruction 
criminelle, sur la demande du procureur du Roi de Dijon, tendant 
au renvoi pour cause de suspicion légitime, devant un autre Tribu 
nal de police que celui du canton d'Is-sur-Tille, de la précédure 
instruite contre plusieurs individus prévenus de bruits et tapages 
injurieux troublant la tranquillité publique pendant la journée du 
16 décembre 1838, a renvoyé les nommés Girard, Pitolet, Henri 
Appert, J.-B. Appert, Fernet et Crechet, et les pièces du procès 
devant le Tribunal de police de Dijon pour y être procédé et statué 
conformément à la loi sur la prévention résultant contre les sus 
nommés de l'ordonnance rendue en chambre du conseil, le 7 février 
dernier, par le Tribunal de première instance de Dijon. 
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la porte, un enfant vint nous ouvrir; nous montâmes à la cham-
bre de la veuve, qui était occupée à égrainer du maïs; elle était 
prête à souper. Nous nous assîmes près d'elle ; quelques instans 
'après, Montagne se lève, saisit la femme par derrière et l'étran-
gle, ïe voulais appeler du secours, rnais Montagne me menaça de 
mort si je le faisais; j'étais effrayé et ne dis rien. Quand la femme 
fut morte, Montagne enfonça l'armoire, et ne trouva que 17 fr. 
Nous sortîmes à huit heures. Montagne me fit accepter 7 fr. que 
je donnai à un pauvre. Si je n'ai pas dit plus tôt la vérité, c'est 
que j'étais sous l'influence des menaces, » 

Pendant ce récit , Montagne ricane d'une manière effrayante. 
Invité à son tour à rapporter ce qui s'est passé, Montagne est d'ac-
cord avec Vidal sur tous les faits, jusqu'à leur entrée dans la 
chambre; mais ici les rôles changent. D'après Montagne, Vidal au-
rait saisi la victime et l'aurait poussée contre le lit, en lui disant: 
Je veux vous embrasser. Montagne croyait réellement que telle 
était l'intention de Vidal, et il fut aussi surpris qu'effrayé lors-
qu'il vit tomber à ses pieds cette femme que Vidal venait d'étran-
gler. 11 voulait, lui aussi, appeler du secours; mais Vidal le me-
naça avec un couteau. Vidal enfonça l'armoire, prit 17 fr. et lui 
fît accepter 10 fr. que plus tard il mi rendit. 

Vidal se lève après cette narration, et accuse Montagne d'avoir 
tué, en 1827, l'oncle de lui Vidal, qui fut contraint de prêter ser-
ment sur le cadavre de ne rien déclarer. 

Montagne : C'est Vidal qui a tué son oncle; il y avait intérêt, 
car il était son héritier par testament. 

Cette horrible révélation rappelle qu'en effet un nommé Saba-
tier, oncle de Vidal, a péri de mort violente en 1827, et que Vi-
dal, avant l'enterrement, se livra à une joie effrénée, tant il était, 
disait-il, content de cette mort. On se rappelle également que Vi-
dal ayant demandé du poison pour se défaire de son oncle, et ayant 
éprouvé un refus, répondit : « Eh bien, je m'adresserai à Mon-
tagne. » 

Trente témoins avaient été appelés à l'appui de l'accusation. 
Après les aveux des accusés, leur déposition n'avait pas une gran-
de importance. La relation des médecins était ce qu'il y avait de 
plus décisif dans le procès. D'après les blessures et les contusions 
signalées, leur position, leur forme, les traces des ongles, il' en 
résultait pour eux la preuve que deux mains droites avaient co-
opéré à la strangulation. Ainsi se trouvait justifié le système de 
l'accusation, qui trouvait deux assassins, bien qu'il n'y eût qu'une 
victime. Les médecins ont expliqué leur opinion avec une re-
marquable lucidité. 

M. Fort, procureur du Roi, soutient l'accusation avec énergie. 
Me Bonafous a défendu Vidal ; Me Gerubert a défendu Montagne 
Leur tâche était difficile. Nommés d'office, ils ont fait valoir tou-
tes les circonstances qui militaient en faveur de l'atténuation de 
la peine, et le président de la'Cour a bien voulu rendre justice à 
leurs efforts. 

A onze heures, le jury monte à la chambre de délibération; il 
en descend à minuit, et sa déclaration est affirmative sur toutes 
les questions. 

En entendant la lecture de la déclaration, Vidal se penche vers 
Me Bonafous, son conseil, et lui demande quelle sera la peine 
« La mort, lui répond-il. » Vidal se rassied brusquement. 

Un instant après, M. le président prononce l'arrêt de mort con-
tre les deux accusés, qui se retirent sans proférer une parole. 

bras pendant que le sieur Gout me prenait I } 

faire résistance, nous allâmes jusqu'au poste rf ̂  «te 
comme M. Dilor se retournait pour me parler \}^m fâiW 
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COUR D'ASSISES DU TARN. 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. Darnaud, conseiller à Toulouse. — Audience 
du 16 mars 1839. 

ASSASSINAT.— CONDAMNATIONS A MORT. 

Nos assises ont commencé le 1 1 mars et ne finiront que le 25 ; 
plusieurs causes d'une effrayante gravité doivent être jugées. 

La première, dont le jury a eu à s'occuper, est celle de Joseph 
Vidal, dit Romulus, et de Louis Montagne, accusés d'assassinat, 
suivi de vol ; voici dans quelles circonstances. 

Le 10 janvier dernier, les accusés se présentèrent au domicile 
de Marie Blanc, veuve Carivène, vers les sept heures du soir : c'é-
tait la troisième visite qu'ils lui faisaient dans l'espace de quinze 
jours. Bien que leur domicile fût distant de cinq lieues de celui de 
celui de la veuve Carivène. Un enfant leur ouvre la porte, et sur 
la réponse qu'il fait que la veuve est chez elle, ils montent à son 
appartement. On ne les revoit pas sortir. Le lendemain, une 
femme qui se rendait chez Marie Blanc, ouvre la porte, et voit 
cette malheureuse étendue à terre. Elle appelle, on accourt, et on 
a la triste conviction que cette femme a péri victime d'une stran-
gulation. Les armoires sont enfoncées et l'argent a disparu. 

Quels étaient les auteurs de ce double crime ? ce ne pouvait 
être que les deux hommes qui, la veille, étaient allés chez la veuve 
à sept heures du soir, et qu'on revit une heure après dans les rues 
de la petite ville de Lautrec. Us étaient sous le poids d'une détes-
table réputation. On les arrête. 
fe Vidal, interroge le premier, soutient ne pas être venu à Lau-
trec, bien qu'il ait, dans ce lieu, parlé à plusieurs témoins; il se 
tient clans un système complet de dénégation. 

Montagne est interrogé le second; craignant le sort qui le mena-
ce et l'évidence des preuves, il convient avoir été le témoin du 
double crime d'assassinat et de vol; mais il n'a pu l'empêcher, car 
Vidal le menaçait avec un coutelas. Vidal seul, d'après lui, est 
coupable. 

On confronte Vidal à Montagne; Vidal, accablé par cette révé-
lation, balbutie et se contente de dire : « Ne l'écoutez pas, c'est 
un babillard. » Puis il s'écrie : « C'est Montagne qui l'a étranglée, 
c'est Montagne qui a enfoncé les armoires, et si je n'ai pas tout 
révélé, c'est qu'il m'a menacé de mort. » 

C'est à raison de ce double crime que les deux accusés compa-
raissent aux débats. 

Vidal est âgé de quarante-trois ans; il est coiffé d'une perruque; 
sa physionomie annonce plutôt de la finesse que de l'atrocité. 

Montagne est âgé de cinquante-six ans; sa physionomie est dure, 
et annonce un homme capable d'une forte résolution. 

Après l'audition de deux témoins qui constatent le corps du 
délit, M. le président procède à l'interrogatoire des accusés. 

Vidal, invité à raconter ee qui s'est passé dans la soirée du 10 
janvier, s'exprime en ces termes : 

« Montagne m'avait prié de lui faire prêter 30 francs par la 
veuve Carivène. Nous étions allés trois fois chez cette femme sans 
la trouver. Le 10 janvier dernier, nous partîmes ensemble de Cas-
tres pour nous rendre à Lautrec, espérant cette fois la rencontrer : 
nous y arrivâmes vers les sept heures du soir ; nous frappâmes à 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e chambre). 

( Présidence de M. Pinondel. ) 

Audience du 23 mars. 

ARRESTATION ARBITRAIRE. — USURPATION DE FONCTIONS. 

On a tout dit sur la liberté individuelle, sur le respect dû aux 
personnes, sur la protection nécessaire aux agens de l'autorité. 
Citoyens et fonctionnaires sont aujourd'hui parfaitement instruits 
les uns et les autres sur leurs droits et leurs devoirs réciproques. 
Aussi, le citoyen qui se révolte contre l'autorité, l'autorité qui op-
prime le citoyen, ne peuvent plus désormais prétexter cause d'i-
gnorance.Toutefois, qu'ils apprennent encore par un double exem-
ple que les magistrats sont là pour réprimer, et celui qui fait 
rébellion aux agens du pouvoir, et ceux de ces agens qui abu-
sent contre quelques-uns des membres de la société du pouvoir 
qu'elle n'a mis dans leurs mains que pour les protéger tous. 

Deux affaires successivement portées [aujourd'hui devant la 6e 

chambre présentent le singulier contraste, d'une part, d'un hom-
me prévenu de rébellion avec violences et voies de fait envers un 
agent de l'autorité, et de l'autre, d'un abus d'autorité, et d'une 
arrestation arbitraire reprochée à un secrétaire de commissaire 
agissant en qualité d'agent de police. 

Dans la première de ces deux causes, il s'agit d'un pauvre dia-
ble qui, expulsé par son propriétaire, en vertu d'une ordon-
nance de référé, a cru, fort de sa conscience, être suffisam-
ment autorisé à résister par tous les moyens à un commissaire 
de police chargé d'exécuter la sentence du magistrat. Il a soute-
nu chez lui un siège en règle, et ce n'est qu'en courant les plus 
grands dangers qu'on est parvenu à exécuter contre lui le mandat 
de justice. Le prévenu est condamné à trois mois d'emprisonne-
ment. 

Dans l'autre affaire il s'agit de deux citoyens arrêtés par le sieur 
Gout, agent de police, secrétaire de M. Blavier, et qui portent 
plainte en arrestation illégale et en usurpation de fonctions. 

Le sieur Mainjou, l'un des plaignans, expose ainsi sa plainte : 
« Le 27 février dernier, un monsieur nommé Bance, vint à ma 

boutique pour me commander une paire de bottes ; il m'invita à 
passer dans la soirée à son domicile, rue Descartes. U ne devait 
rentrer que fort tard. Je m'y rendis avec un de mes amis, le sieur 
Dilor, vers dix heures du soir. Mais, ne sachant pas où était la rue 
Descartes, j'entrai chez un marchand de vins, près de la rue St-
Paul, pour le lui demander : il m'indiqua que cette rue était près 
du Panthéon. 

» Je me dirigeai vers ce lieu, mais, chemin faisant, je crus de-
voir entrer chez un autre marchand de vins, le sieur Michin, pour 
avoir une indication plus précise. Le marchand de vins eut la 
complaisance de chercher dans son tiroir un Indicateur des rues 
de Paris et de me le montrer. M. Dilor, qui m'accompagnait, était 
en train de le lire lorsque deux messieurs qui fumaient leur ci-
garre à la porte entrèrent dans la boutique, et l'un d'eux, le sieur 
Gout, nous dit : « Je vous arrête au nom de la loi; vous êtes des 
voleurs ! — Qui êtes-vous? lui dis-je, et si vous êtes commissaire 
de police, où est votre écharpe? — Le sieur Gout, sans répondre, 
dit à la personne qui l'accompagnait, et que j'ai su depuis être 
son frère, d'aller chercher la garde. Stupéfait d'un pareil ordre, 
je voulus vainement donner des explications, dire qui j'étais, où 
j'allais ; deux gardes municipaux arrivèrent, nous saisirent les 

» -J eus beau alléguer que ces deux papiers prouvaient h;, 
j étais domicilie a Pans, que j'étais électeur, qu'il
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à mon égard, le prétendu commissaire se contenta de r 6ITeur 

j'avais sans doute volé ce portefeuille, et ordonna qu'on
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séparément au violon. Ce fut vainement que je protestai n ?U 

tais honnête homme; que jamais je n'avais été arrêté- m • J é" 
fréquentais jamais aucun café, et que je rentrais touiou™ "* 

leures; j'eus beau prier qu'on envoyât au moins à ma K Vant 

que pour avertir ma femme qui mourrait d'inquiétude si eii 
me voyait pas rentrer, le sieur Gout fut inflexible- il se mit t "
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quillemenl à rédiger son procès-verbal, et nous passâmes t 

la nuit au cachot. r es to«te 

» Le lendemain matin le sieur Gout, qui la veille s'était m 
tré très brutal, se présenta au poste d'une façon fort honnête 
nous dit : « Vous pouvez vous en aller. » Je répondis avec fer
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té que je ne m'en irais pas, et que je voulais être conduit chlT' 
commissaire de police pour demander justice. Un 

» Le sieur Gout refusait, mais le chef du poste déclara que " 
tait mon droit, et nous fûmes conduit au commissariat de la i
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St-Paul. Là se trouva un vieux bonhomme qni nous dit qnpT 

commissaire de police allait venir dans quelques instans. Quelif 
notre étonnement en voyant arriver le sieur Gout lui-même n ' 
nous dit que nous étions libres et que, si nous voulions insister et 

faire du scandale, il nous ferait arrêter une seconde fois. Puis cel 
dit, il s'échappa, fila son nœud, et jamais nous n'avons pu
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le vrai commissaire de police. 

» J'oubliais de dire qu'au poste, avant d'être conduit rue Saint 
Paul, le sieur Gout m'avait rendu mon portefeuille. Je l'ouvris 
je m'aperçus que ma facture et le papier des contributions qui 
constataient mon individualité avaient disparu. Je m'en plaignis 
vivement, et il fallut que le chef du poste dît hautement qu'il les 
avait vus la veille, pour que le sieur Gout se déterminât à me les 
rendre. 

» J'ai eu une telle réyolution de cette catastrophe, que j'en suis 
encore malade.» 

M. le président : Est-ce que vous n'avez pas vous-même pris cet 
Indicateur des rues de Paris dans le tiroir du marchand de vins 
de façon à faire naître contre vous des soupçons sans doute' 
injustes, mais qui aient pu motiver votre arrestation , en faisant 
croire que vous étiez un voleur. 

M. Mainjou : Non, Monsieur ; le marchand de vins vous dira 
lui-même que c'est lui qui a tiré son tiroir, pour y prendre le li-
vre d'adresses en question. 

Le marchand de vins Michin, sa femme et un deses voisins, enten-
dus comme témoins, déposent de ces faits, mais en en atténuant la 
gravité. Selon eux, le sieur Gout n'a pas dit que ceux qu'il arrê-
tait fussent des voleurs. Il les a arrêtés au nom de la loi, et les a 
sommés de lui exhiber leurs papiers, ce qu'ils ont refusé. Il n'ont 
pas vu non plus le frère du principal prévenu porter des coups au 
sieur Dilor. 

Me Juge, avocat des plaignans : Je dois toute la vérité au Tri-
bunal, et je déclare que le sieur Michin m'a dit à moi-même que 
le sieur Gout les avait appelés voleurs ! 

M. le président : Vous ne pouvez vous ériger en témoin. 
M* Juge : C'est comme renseignement que je livre ce fait à vo-

tre appréciation. Les deux plaignans parlaient ensemble, chemin 
faisant, en patois basque, et le sieur Gout, qui connaît apparem-
ment cette langue, s'écria dans le même idiome : « Marche, mar-
che, qui ais oune boulour (tu es un voleur) ! 

Les gardes municipaux appelés en témoignage n'ont pas ra 
Gout jeune donner des coups au sieur Dilor. Ils ont entendu les 
protestations de Mainjou qui montrait ses papiers et demandait à 
être conduit ou à envoyer quelqu'un à sa boutique. Le brigadier 
qui les commandait déclare, sur l'interpellation des plaignans, 
que le lendemain matin le prévenu ne rendait pas les papiers au 
plaignant, et qu'ils ne lui furent restitués que lorsqu'il dit lui-
même qu'il les avait vus la veille au soir. 

Un sergent de ville déclare qu'étant de tournée dans les postes 
il a vu les deux plaignans au violon et a reçu leurs réclamations. 
Ceux-ci, sur l'ordre de consigne, étaient désignés non comme 
suspects de vols, mais comme inculpés de vagabondage. 

M. le président : Vous avez donc des ordres d'arrestation pour 
les individus suspects d'un délit. 

Le sergent de ville : Oui, Monsieur, nous avons dés ordres Pour 

arrêter des suspects. 

M. le président : Ces ordres ne portent pas autre chose? 
Le sergent de ville : Pas autre chose. 
Un témoin, prédécesseur du premier marchand de vins, J*? 

lequel les deux plaignans s'étaient présentés pour demander 

rue Descartes, déclare qu'il se trouvait alors à f
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deux frères Gout. La demande des sieurs Mainjou et DwWJj 
parut suspect , et, bien que rien dans leur tournure n aDû0. .'ç 
des malfaiteurs, il invita le secrétaire de police à le» "j" 
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s'introduire dans les boutiques. » . ■ ^ le 
M. Anspach, avocat du Roi .- Les deux plaignans ont W» 

matin pour être conduits chez un commissaire de police j , j
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commissaire de police de la rue Saint-Paul. ,
 vo

jr. 
M. l'avocat du Roi : Comment se fait-il qu'ils n',

0
"

1
 P

u
 ' gfttf 

et que ce soit justement vous qu'il aient, rencontré là . '° 

rien chez ce commissaire de police. , ]ice de 'a 

Le sieur Gout : Je suis attaché au commissariat de po 

rue de la Verrerie, à M. Blavier. lav eille 
M. l'avocat du Roi : En admettant que votre condujte,-

au soir, ait été régulière, vous n'aviez plus le lendem
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fonction au commissariat de la rue Saint-Paul. .
 Hl] g

^ni 

i soir j'allai à ^f
6
*^* dès l« 

Mainjou ; la boutique était fermée. Le lendemain m ^
 la

 rft 
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-a oar Votre fait deux honnêtes citoyens avaient eu la douleur 

nasser la nuit au poste; il est, dis-je, à regretter que vous 

"fJezpas fait vos efforts pour leur donner toute satisfaction. 
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Ûs deviez obéir à leur juste réclamation et les faire parler au 

commissaire de police. , 
U plaignant : C'est lui-même qui a donne le reçu et 1 ordre 

' il avait fait un rapport qu'il a fait disparaître et que 

àrie-Isab Brunelotte, et être âgée 

de liberté , 
i vainem.--

Le Tribunal entend M" Juge, pour les plaignans, et M
e
 Yidalot 

j ai vainement réclamé. 

p0ur
 les prévenus 

M- Anspach, avocat du Roi, prend la parole en ces termes : 

« Le zèle pour le service public est sans doute une chose loua-

ge et excellente; mais l'excès de ce zèle, alors surtout qu'il peut 

dégénérer en attentat à la liberté des citoyens, est une chose ex-

trêmement fâcheuse. La conduite du sieur Gout, rapprochée de sa 

tenue à l'audience, nous a prouvé qu'il n'a pas le sentiment con-

venable du respect dû à la liberté individuelle. Sa conduite, nous 

n'hésitons pas à le dire, nous paraît blâmable et reprochable à 
plus d'un titre.» 

M. l'avocat du Roi établit que la conduite du principal prévenu 

dans la soirée du 27 février mérite des reproches.il eût pu en 

effet vérifier facilement les indications contenues dans le porte-

feuille de Mainjou ; la facture en son nom et sa quittance de con-

tributions justifiaient suffisamment qu'il avait un domicile ; mais 

enfin rien n'établit dans les faits signalés le délit d'arrestation 

arbitraire. C'est dans sa conduite du lendemain matin, dans sa 

présence chez le commissaire du quartier Saint-Paul, alors qu'il 

est attaché au commissariat de la rue de la Verrerie, que se trouve 

le délit d'usurpation de fonctions publiques. Le but du prévenu 

était évident; il voulait empêcher la juste plainte des sieurs Main-

jou et Dilor d'arriver jusqu'au commissaire de police. Le Tribu-

nal, en conséquence, se montrera aussi bien protecteur de la li-

berté des citoyens que de l'autorité chargée de les protéger en 

faisant à Gout aîné application de la loi. 

Le Tribunal se retire pour délibérer, et, après une demi-heure, 
rend le jugement suivant : 

e Attendu en ce qui touche Gout jeune, que la complicité d'arres-
tation arbitraire et d'usurpation de titres n'est pas suffisamment 
établie ; 

. Le renvoie de la plainte ; 

» En ce qui concerne Gout (Joseph-Louis-Anselme) : 
. Attendu en ce qui touche le délit d'arrestation arbitraire, que 

la prévention n'est pas suffisamment établie, puisque Gout, en sa 
qualité de secrétaire du commissaire de police, était porteur d'une 
carte, comme agent de l'administration, avec qualité pour procéder 
à l'arrestation et requérir la force armée; 

» Mais attendu en ce qui concerne l'usurpation de fonctions pu-
bliques ; 

» Que Gout s'est rendu coupable du délit prévu par l'article 258 
du Code pénal en usurpant des fonctions qui ne lui appartenaient 
pas, et ce, en se présentant le lendemain de l'arrestation aux deux 
plaignans dans un bureau auquel il n'appartenait pas, et en agissant 
comme aurait pu seul agir le commissaire de police, et en refusant 
de mettre les deux plaignans en présence de ce magistrat ; 

• Attendu qu'il devait être d'autant plus empressé de le faire qu'il 
était lui-même en ce moment l'objet de la plainte des deux préve-
nus ; 

tj» Faisant toutefois application de l'article 463 du Code pénal et 
substituant l'amende à l'emprisonnement, 

» Condamne Gout (Joseph) à 50 fr. d'amende et 100 fr. de dom-
mages-intérêts envers les deux plaignans. » 

CHRONIQUE. 

DÈPARTEMENS. 

AMIENS . -— Dans une de ses dernières audiences, le Tribunal de 

police correctionnelle a décidé que le fait d'avoir mélangé avec 

du sel marin, et jusqu'à concurrence d'un douzième, du sel de 

Varech, constituait un véritable changement de la nature du sel 

marin et non pas seulement une modification de sa qualité; qu'en 

conséquence, le double fait 1° de l'exposition en vente d'un pa-

reil mélange; 2° de l'avoir livré à la consommation, constituait tout 

àjafois la contravention réprimée par les articles 475, n° 14, et 
6
'7, n° 4 du Code pénal, et le délit prévu par l'article 423 du mê-

me Code. 

— BORDEAUX. — Le Mémorial bordelais annonce qu'un individu 

a lancé un couteau ouvert sur la voiture de M. le préfet. Cet indi-

vidu attendit pour une affaire relative aux bureaux, depuis midi 

jusqu'à trois heures ; il était alors accompagné de deux autres par-

ticuliers qui paraissaient ivres. Lorsque la voiture, où n'était pas 
M

- le préfet, mais M
me

 la baronne Sers, une jeune fille et une gou-

vernante, sortit de. la préfecture, cet homme lança son couteau, 

lui, rencontrant les rayons de la roue de derrière, fut rejeté sur 
a

"èche, et de là retomba à huit pieds environ. U eut le temps de 
«ramasser et de disparaître. 

PARIS , 23 MARS. 

clos 
— Toutes les chambres de la Cour royale se sont réunies à huis 

* pour procéder à l'installation de M. Portalis (Frédéric), nom 
me

 conseiller, en remplacement de M. Naudin, décédé. 

Uans l
a m

ême réunion, la Cour a fait choix d'un jury d'expro-

priation pour l'estimation de diverses propriétés situées aux abords 
ae m place de Grève. 

A
près l'audience à huis clos, M. Eugène Puissan, ancien juge-
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t au Tribunal de première instance de Paris, nomméjuge 

Prêté 
^eme Tribunal, en remplacement de M. Portalis (Frédéric), a 

serment devant la l re chambre de la Cour. 

,j
e
~^ L Ordre des avocats s'est réuni samedi dernier pour procé 
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moi ■
COuvert

 d'argent commis par une jeune dame, le 1
er
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ce de M. Talon, restaurateur du Palais-Royal 

et a ,i
ue

' était allée diner en compagnie d'une de ses amies 

volé
6 X

 i
eunes

 gens. Cette dame, arrêtée nantie de l'objet 
di

sti
^

om
Paraît aujourd'hui devant la 7

e
 chambre. Sa figure est 

voile noir br
0c

u
gUée

' sa mise simple et de bon goût. Un épais 

l
arm

 ca
che ses traits à la curiosité de l'auditoire ; elleveTse des 

de i,
es

, fondantes et ne répond qu'en sanglotant aux questions JI
' le président. r ^ * ^ 

Élle déclare se nomm 

de trente-six ans. • ""v^i ' u. 

Le premier témoin entendu est le garçon restaurateur qui a ar-
rêté la prévenue. 

« Le 17 février, dit le témoin, un couvert d'argent manqua dans 

un cabinet, ce qui nous engagea à faire une exacte surveillance. 

Le 1
er

 mars, j'étais de garde au comptoir. Le garçon qui servait 

le cabinet numéro 11, vint me dire qu'un couvert avait été enle-

vé. Quand les personnes eurent payé leur carte, qni se montait à 

quarante et quelques francs, je quittai mon tablier, et je les sui-

vis. Elles s'arrêtèrent d'abord au café de Foy, puis se dirigèrent 

par la rue de Richelieu. Arrivés près du Théâtre-Français, un de 

mes camarades qui m'accompagnait demanda l'assistance d'a-

gens de police qui vinrent avec nous, et qui arrêtèrent les quatre 

personnes auprès de Saint-Roch. Nous rebroussâmes chemin pour 

nous rendre au poste du Château-d'Eau. Au coin de la rue de 

l'Echelle, cette dame jeta la cuiller contre une borne. L'un des 

inspecteurs la ramassa. On ne retrouva pas la fourchette. 11 fai-

sait nuit, et sans doute elle avait été jetée à un autre endroit. 

M. le président : Etes-vous bien sûr que ce soit la prévenue qui 

ait jeté la cuiller ? — R. Je l'ai parfaitement vue. 

M. le président : Lors du premier vol, le 17 février, était-elle 

avec les mêmes personnes qui l'accompagnaient le 1
er

 mars ? — 

R. Je ne puis le dire; ce n'est pas moi qui l'ai servie le 17 février. 

D'ailleurs, je n'accuse pas Madame du vol commis ce jour-là. 

M. Talon, second témoin, a vu deux fois la dame Brunelotte 

chez lui; elle y est venue les deux fois avec les mêmes personnes. 

M. le président : Prévenue, reconnaissez-vous avoir volé deux 

cou verts d'argent chez le sieur Talon, les 17 février et 1
er

 mars ? 
La prévenue : Oui, Monsieur. 

M. le président: En avez-vous pris d'autres? — R. Jamais, 
Monsieur. 

M. le président : A qui appartenait le couvert que vous avez en-
gagé au Mont-de-Piété dans le courant de février ? 

La prévenue : A moi, Monsieur ; c'était le dernier qui me res-
tât. 

M. le président : Etait-il marqué? 

La prévenue : Non, Monsieur. 

M. le président : Quels sont vos moyens d'existence? 

La prévenue : Mon mari, qui est à l'étranger, me faisait une 

pension de 1200 francs; mais il l'avait discontinuée depuis un an 
pour me forcer à retourner avec lui. 

M. le président : Vous êtes séparée de votre mari ? 
La prévenue : Oui, Monsieur. 

M. le président : Comment avez-vous vécu depuis urt an? 

La prévenue : Je vivais en garni... J'étais forcée de faire des 

dettes... J'étais malheureuse... J'en ai perdu la tête... Mes créan-

ciers me faisaient des scènes horribles... Je suis toute malade 
depuis ce temps. 

M. le président : Malade ! Et au dîner du 1
er

 mars vous avez bu 
qnatre bouteilles de vin. 

La prévenue : Je ne bois jamais de vin... Ce sont les personnes 

qui dînaient avec moi qui les auront sans doute bues. 

Le Tribunal condamne la femme Brunelotte à un an de prison. 

La condamnée est emmenée par les gardes municipaux et pous-
se des cris lamentables. 

— La Gazette de France a été saisie hier à la poste. 

— Deux ordonnances royales des 18 décembre 1825 et 7 juin 

1826, pour l'exécution desquelles une autre ordonnance de police 

a été rendue le 25 décembre 1837, prohibent l'usage des anciens 
poids, dit poids de marcs. 

Un pharmacien, ayant contrevenu aux prescriptions imposées 

par ces ordonnances, était traduit devant le Tribunal de simple 

police à la requête du ministère public. A l'audience, le pharma-

cien inculpé, loin de nier le fait, l'avouait avec franchise. « Mais, 

disait-il, si j'ai commis une contravention, la faute ne doit pas 

retomber sur moi, mais sur les médecins et les officiers de santé, 

qui sont dans l'habitude de n'indiquer les médicamens que par 

onces et par gros. Or, il y aurait témérité de ma part et danger 

peut-être pour les malades de me servir d'autres poids que de ceux 
indiqués par les hommes de l'art. 

Malgré ces observations fort sages d'ailleurs, le prévenu s'est 
vu condamner à l'amende et aux dépens. 

— Madame, vous avez un appartement à louer? — Oui, Mon-

sieur; commode, charmant, fraîchement décoré, orné de glaces, 

et surtout bien bon marché par le prix exorbitant où sont les lo 

gemens dans ce moment-ci. Cette conversation se tenait dans la 

loge de la portière, et le monsieur qui avait fait la question, témoi-

gnant le désir de voir cet appartement si officieusement vanté 

celle-ci le devançant dans l'escalier, expliquait encore tout en 

montant que la maison, située rue du Pont-aux-Choux, 20, était 

à la fois tranquille et sûre, et que le locataire ne se décidait à 

déménager que par suite d'arrangemens particuliers, et tout en 

dehors des mérites du quartier et de la commodité de l'apparte-
ment. 

Tout en devisant ainsi, on était arrivé sur le pallier, et la portière 

introduisant le passe-partout dans la serrure, avait ouvert la porte 

d'entrée et expliquait la disposition des lieux, lorsque tout à coup 

elle pousse un grand cri, pâlit, tremble et tombe sans connaissance 

sur un fauteuil. Voici ce qui causait son effroi : au moment où elle 

ouvrait la porte, elle venait de voir un jeune homme qui, l'enten-

dant et pour se soustraire à ses regards, se fourrait précipitam-

ment sous le lit. Heureusement M. N..., qui venait visiter l'appar-

tement, était homme de résolution et de vigueur : il avait vu aussi 

l'action de l'homme qui tentait de se cacher, et se précipitant sur 
lui, il l'avait saisi. 

Arraché de sa retraite, et conduit par M. N... , assisté des voi 

sins, au prochain poste, l'individu arrêté ainsi en flagrant délit 

et qui s'était introduit dans l'appartementi, à l'aide de fausses clés 

dont le trousseau fut trouvé sur lui, a déclaré se nommer Jacques 

Leclère, être ouvrier ébéniste, et âgé de dix-neuf ans seulement 

Il soutient n'avoir pas de complices; mais ce qui porte à ajouter 

peu de foi à cette assertion, c'est que les paquets considérables 

qu'il avait déjà faits, eussent nécessité, pour être enlevés, le con-

cours de trois ou quatre personnes, tant à cause de leur volume 
que de leur poids. 

— Nos lecteurs n'ont sans doute pas oublié la condamnation à 
dix ans de réclusion, prononcée le 19 février dernier contre Cha-

motet, jeune industriel de la plus grande espérance, qui, la nuit, 

près de la barrière Saint-Martin, s'était emparé, avec une adresse 
* », __.fj:' w .i np • 

la prison de la Roquette, après sa condamnation, pour y attendre 

le jour de l'exposition et son transférement dans une maison cen-

trale, vient de tenter une évasion qui annonce chez ce jeune vo-
leur autant d'audace que d'esprit. 

Les prisonniers que renferme la prison de la Roquette, comme 

ceux de toutes les" autres prisons , s'occupent de travaux 

de tout genre, et les ouvrages confectionnés par eux sont envoyés 

à des marchands qui s'occupent d'en procurer la vente. Une gran-

de caisse d'ébémsterie avait été préparée ces jours derniers pour 

l'enlèvement des marchandises confectionnées. Aidé d'un de ses 

camarades, Chamotet décloua la caisse, la vida, prit la place des 

marchandises, et attendit patiemment que la boîte, refermée par 

son compagnon, fût enlevée et conduite à sa destination. Ce pro-

jet hardi allait se réaliser, quand les vacillemens de la caisse 

éveillèrent les soupçons des porteurs, qui l'ayant ouverte, trouvè-

rent Chamotet blotti dans ce véhicule d'une nouvelle espèce. 

— Nous avions annoncé, dans notre numéro du 22 mars, la 

disparition d'un commis de la maison de commerce G..., rue de 

Cléry, 15. Le Messager de ce soir publie à ce sujet la lettre sui-
vante : 

Les journaux donnent diverses versions sur la disparition du 
caissier delà maison G..., rue de Cléry, 15. Ce fait n'est malheu-
reusement que trop vrai; ce jeune homme a disparu le 18, à huit 
heures et demie du matin. Deux de ses amis et moi, nous avons fait 
toutes les recherches pour le découvrir, ce n'est qu'à cinq heures 
et demie du soir, qu'un paquet adressé par lui à l'un de nous, et 
venant de Saint-Prix, nous a mis sur ses traces. Notre premier mou-
vement à été de nous rendre tous les trois chez MM. G..., leur com-
muniquer la lettre et déposer entre leurs mains son contenu. Dans 
le même instant , six heures et demie, une autre lettre écrite par lui 
du même lieu et adressée à M. G..., contenait en substance les dé-
tails suivans : 

Depuis quelques années, des pertes continuelles sur le jeu des 
rentes d'Espagne et les chemins de fer, ont apporté un déficit de 
220,000 fr. Votre trop grande confiance m'a perdu; quand vous 
recevrez cette lettre j'aurai cessé de vivre; on me trouvera au-
dessus de la marre de Taverny (forêt de Montmorency). » 
» Nous l'avons trouvé au lieu même désigné et percé de deux 

balles. La justice a été appelée par nous et le procès-verbal consta-
te qu'il avait sur lui 29 fr. 50 c. 

» Je devais, pour l'honneur de la famille, par devoir et par ami-
tié, faire connaître qu'il ne s'était pas enfui avec cette somme en 
argent et valeurs. -

» SDRLEMOKT. » 

— Un journal annonce que la femme Vollard a voulu attenter à 

ses jours en s'ouvrant une veine. C'est une erreur. Il n'y a eu de 

la part de la femme Vollard aucune tentative de ce genre, et la 

satisfaction qu'elle paraît éprouver de la condamnation prononcée, 

ne peut faire supposer chez elle aucune pensée de suicide. 

L'instruction dirigée contre elle à l'occasion d'un fait antérieur 

au crime de la rue du Temple se poursuit avec activité. -

— Miss Grâce Lock, vieille fille surnommée l'Avare, est morte 

au mois de février dernier à Dartford, dans le comté de Kent, en 

Angleterre. La privation à laquelle cette fille s'était condamnée 

des objets les plus nécessaires à la vie, et particulièrement de feu 

pendant les plus grands froids, a beaucoup contribué à hâter sa 
fin. 

L'ouve ture de son testament a prouvé qu'elle était encore 

plus riche que ne le supposaient ses voisins. Outre des immeu-

bles considérables, dont la propriété est substituée aux héri-

tiers du sang, elle a laissé en créances et valeurs mobiliaires 

30,000 livres sterling ( 750,000 francs. ) Elle en a disposé au 

profit de ses amis , par legs de 500 et de 1,000 livres ster-
ling. 

— Une vieille femme en deuil, nommée Mary Yonge, se disant 

veuve d'un officier de la marine royale, a été accusée, devant le 

Tribunal de Bow-Slreet, d'avoir fabrique un faux acte de mariage, 

à l'effet d'obtenir des lords de l'amirauté, un secours annuel de 

80 livres sterling par année. L'extrait qu'elle produisait constatait 

le mariage du capitaine John Pugh, décédé à l'hôpital de Ply-

mouth le 21 octobre 1837. Mary Yonge, à l'aide d'un procédé chi-

mique, avait disparaître le nom de la femme véritable pour y sub-
stituer le sien. 

Mary Yonge a allégué qu'étant épouse devant Dieu du capitaine 

Pugh, veuf d'une première femme, elle n'avait cru faire tort à 
personne en s'emparant de ce titre. 

Les magistrats l'ont envoyée à Newgate, et elle sera jugée par 

la Cour criminelle centrale qui a ouvert hier, 4 mars, les assises 
de Carême. 

— Cramphorn et la femme Lucas, habitans d'un petit village 

près de Colchester, faisaient un grand commerce de pourceaux 

qu'ils vendaient aux fermiers des environs. Pendant trois ans on 

a ignoré comment ils s'approvisionnaient de leurs marchandises. 

On a fini par découvrir qu'ils se transportaient avec une petite 

charrette traînée par un âne à six ou sept lieues de leur domicile 

et y mettaient à la fois trois ou quatre animaux qu'ils avaient vo-

lés dans des toits à porcs. Ils ont été mis en jugement aux assises 
d'Essex. 

Les débats ont constaté quarante ou cinquante soustractions de 

ce genre. Cramphorn a été condamné à la déportation perpétuel-
le, et la femme Lucas à sept ans de la même peine. 

peu commune, d'une voiture expédiée par M. Dreyffus, commis-

sionnaire de roulage, voiture qui fut retrouvée le lendemain ma-

tin, Teuve des ballots précieux qu'elle contenait, près des boule-

varts extérieurs de la Chaussée du Maine. 'Chamotet, renfermé à 

— MM. Adolphe Chauveau et Faustin Délie viennent de publier le 
tome V de leur Théorie du Code pénal. Cet ouvrage, honoré des 
souscriptions de la liste civile et des ministères de la justice et de 
l'instruction publique, ne tardera pas à être terminé. (Voir aux 
Annonces.) 

— Avis. — M. MARIX , facteur d'orgues expressives et d'accor-
déons, fournisseur de S. A. B. Mme la princesse Adélaïde d'Orléans, 
ci-devant passages des Panoramas et Choiseul, maintenant faubourg 
Montmartre, 4, à Paris. 

Mme MARIX donne des leçons de chant, de piano et d'orgue. 

— M. Meunier, artiste distingué, attaché à l'orchestre des bals de 
L'Opéra, vient d'ouvrir chez lui, rue Saint-Denis, 43, un cours de 
cornet à piston, cor et opliycléïde. On peut se présenter à toute 
heure de la journée. 

— MM. les ouvriers chapeliers APPROPRIEURS de la province sont 
prévenus qu'on manque d'ouvriers à Paris, et qu'ils peuvent y venir 
avec la certitude d'y trouver de l'ouvrage de suite en s'adressant 
chez M. BAVARD , rue Saint-Martin, 71. 

— La célébrité dont jouit depuis longtemps la Pâte de Regnaidt 
aîné, pharmacien, rue Caumartin, 15, à Paris, est due à ses pro-
priétés remarquables pour la guérison des rhumes, catharres, co-
queluches, asthmes, enrouemens et affections de poitrine. Ces pro-
priétés sont hautement signalées dans plusieurs jeurnaux de méde-
cine, et notamment dans le n°36 delà Gazette de Santé et le n» 124 
de la Gazette des Hôpitaux. 
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THÉORIE DU GODE PÉNAL 
Par ABOIiPHE CMAUVEAU , 

Avocat, professeur à la Faculté de droit de Toulouse; 

Et par FAUSTIST MEME, 
Chef du bureau des affaires criminelles au ministère de la justice. 

Mise en vente du Tome Ve. — 1 vol. in-fc. 
Prix: *fr. 

Matières contenues dans ce volume : 

De l'Associai ion de Malfaiteurs. — Bu Vagabondage. — De la Mendicité. — 
Des Associations illicites et des réunions religieuses. — De l'Homicide volontaire. 
— Du Meurtre. — Du Parricide. — De l'Infanticide. — De l'Assassinat. — Ques-
tion de Duel. — Caractère du fait de complicité de Suicide. — De l'Empoisonne-
ment. — Du Meurtre accompagné d'un autre crime. — Des menace». - Des 
Coups et Blessures volontaires. — De l'Avortement. — De l'Homicide et des 
Coups et Blessures involontaires. — Commentaires des articles 265 à 320 du 

; Code pénal. 

libraire-éditeur et commissionnaire pour la France et l'étranger, quai des Augustlns, 59. 

CHARLES LUCAS. - DU SYSTEME PÉNITÏ'RITI « » 

BOPE ET AUX ETATS .U« IS D'AMERlQul'f *
AIR

E GODE MARITIME 
0tc M.OBS MSE F, A MARS NE MAUCMAWnM , 

administratives, de commerce, civiles et pénales; réunies, 

coordonnées et expliquées 

PAR A. BEAI SSAVI', 

Ancien bâtonnier des avocats à La Rochelle, juge d'instruction à Jonzac. 

2 vol. in-8. Prix : 10 fr.— Le tome 1er paraîtra en avril. 

RÉPERTOIRE UNIVERSEL DU COMMERCE Eî LE LA NAVIGATION , 
Contenant les droits de navigation, les tarifs de douanes de toutes les contrées , 

réunis et publiés pour la première fois, et tous les autres renseignemens, no-
tions et documens nécessaires au commerce et à la navigation. — Le quatrième 
volume est enrichi de Mémoires sur la statistique, l'économie et la législation 
commerciale, et de toutes les modifications introduites dans les tarifs jusqu'à 

cejour; 

Par M. MAÏSE AU et une Société d'Economistes et de Négocia». 

Dédié et présenté au Roi. — 4 volumes in-8°, 3,200 pages en petit texte. Prix : 
48 fr. — Le tome IV se "vend séparément 12 fr. 
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POTHIER (œuvres de), contenant les TRAITES 6fr -

FRANÇAIS, nouvelle édition, mise dans un meilleur ordrT* DR°«Ts 
M. DUPIN, ornée de deux portraits et d'un fac-similé ■ 

U volumes ■ Par 

CARRÉ. — LOIS DE LA PROCÉDURE CIVILE onv, ^ 

quel l'auteur a refondu son Analyse raisonnée et ses Oueitinn. , n8 le-
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 ;
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BENOO. - CODE ET MANUEL DU COMMISSAIRE PH IKJJ FR 

ou Traite des Prisées et des Ventes immobilières, 1835-1836; 2 volumes ' , ' 

LONCHAMPT. _ PRÉCIS DES LOIS ET DE LA Jm»i.,J2^ 
DE (M CE SUR LA POLICE RURALE, SUR LA CHASSE ET et' " 
LA PECHE ; 3" édition, in-12. SE ET SUR 

 L___J 5 fr. 

MINES D'ASPHALTE DE MSTI1ES. 
Lo directeur gérant des mines d'asphalte de Bastennes, a l'honueur de préve-

nir MM. les actionnaires que le paiement du second trimestre d'intérêts aura lieu 
à compter du I er avril prochain, aux bureaux de l'administration, rue duFau-

bourg-Saint-Denis, 93. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DES FOURRAGES , 
Rne Plumet

;
 27. — SOCIETE EN COMMANDITE PAR ACTIONS. 

Les prix établis sur un certificat des mercuriales délivré par le préfet de police, 
suivant les bases arrêtées par l'acte social, demeurent fixés, pour le mois de MARS 

courant, comme suit : 

FOIN, 49 c. la botté de 10 livres. 

PAILLE , 30 c. la botte de 10 livres. 

AVOINE, 94 c. les 4 Ts.il. 38 hect. ou 3[4 
de boisseau. 

SON , 45 c. le boisseau, soit 2 k. 75 déc. 
FARINE D'ORGE, 1 fr. 50 c. le boisseau, 

soit 5 kil. 75 déc. 
FBVEROLLES, 2 fr. le boisseau, soit 9 

kil. 75 déc. 

1 fr. 73 c. la ration ordinaire, rendue à domicile en très bonne qualité. 

Sous la direction ne M. D'AUHE, boulevart delà Madelaine, 9. 
Leçons d'équitation, chevaux de promenades, etc. Les dames ont des heures 

particulière*. Tribunes chauffées pour les personnes accompagnant les élèves. 
Salle d'armes par M, Losez. Salle détrompe par M. Baptiste. Leçons le soir à la 
lumière, de 4 à 6 heures et de 8 à 10 heures. 

FAR UN PROCÉDÉ NOUVEAU 
ET EN UNE SEULE SÉANCE , M. DÉSÏRABODE, chirurgien-dentiste du Roi, 

continue de poser des pièces artificielles, depuis une jusqu'à six dents, dont il garan-
tit la solidité pendant dix années, s'engageant par écrit à y remédier gratuite-
ment, s'il survient quelque réparation à faire. Cette garantie ne s'étend que pour 
les six dents de la mâchoire supérieure, les autres ne pouvant être fixées que par 
les procédés ordinaires. Il demeure Palais-Royal, 154. 

SANS GOUT. COPAHU SOLIDIFIE SANS ODEUR. 

Aussi actif que le copahu liquide pour la guérison des écoulemens anciens et 
nouveaux , détruits en peu de jours. Pharmacie rue Chaussée-d'Antin, 52. (Aifr.) 

A. GrïJYOT et SCRIBE, libraires à Paris, rue Xeuve-des-Petits-Champs , 3*. 

TRAITÉ DE L'EXPROPRIATION 
S»ai« M. »E€A3JI>AVKINK , jiifc'e, et M. THEBY, avocat. 

Contenant 1° une Théorie et la Législation complète en cette matière, avec des Commentaires appuyés sur la j urisprudence et tirés des discussions parlementai™ 
2° un Formulaire détaillé de tous les Actes et un Guide de la procédure à suivre dans les expropriations nour cause d'utilité oublinue: 3° un Tarif a» <.■>. à .... M i 

Ce Manuel est fait à l'usage dei 
indispensable aux Propriétaire 

orie et la Législation complète en cette mauere, aveu ues (juntuieniaires appuyés sur îajurispruuence et tires des discussions parlementai 
é de tous les Actes et un Guide de la procédure à suivre dans les expropriations pour cause d'utilité publique; 3° un Tarif de ces Actes 
ige des Préfets, des Maires, des Administrateurs et Officiers publics appelés à provoquer les expropriations ou à les suivre • il est t , « ~ 
iétaires et Fermiers qui ont à les subir. — UN VOLUME IN-8". PRIX : 8 Fa., ET 9 Fa. 50 C. PAR LA POSTE. 1 

CHALES-MANTELETS 
ET DENTKLLE J NOItiES. — DE MALL4HD, 

Au SOLITAIRE, 4, faubourg Poissonnière , pris le boulevart. 
Cette Maison, «'occupant spécialement de ces articles, aura toujours un assorti-

ment complet de CHALES-GVRNIS dans le goût le plus nouveau, avec DEXTEL 

LES, VELOURS, voLA .vs, BIAIS ou PASSE-POILS de- couleurs pour Dames. Eri-
l'ans et Jeunes personnes. On est sur d'y trouver aussi un joli choix d 'ÉTOFFES 

pour châles et de iicsians à l'aune que l'on vend séparément. On se charge 
en outre de toute espèce d'arrangement. — NOTA . Les nouveaux CHÂLES 7\4 
OTTOMANS avoe dentelles glacées d'un volant de couleur, ne se trouvent que 
Chez MAL LARD. 

PÀTl ET CUIRA RASOIR PAR EXCELLENCE, DIT 

BALEN S STROP 
cher Clery Coutelier Boul.Bonrn? Nouvcllo.9. Paris 

Prix du Cuir : 3, 4, 5, o et 7 fr. ; Pale, 1 fr. Seul dépôt du strop de iaéctii, 
Théières anglaises, aiguilles eî épingles anglaises, savons anglais, etc. 

Annonce» judiciaires. 

Adjudication préparatoire sur lieita-
tion le 6 avril 1839, et définitive le 27 
avril 1839, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, 

En un seul lot, de 19 PIECES de 
terre, sises commune de Maisoncelles, 
canton et arrondissement de Coulom-
miers (Seine-et-Marne). 

Tous ces biens, de la contenance de 19 
hectares 7 ares 29 cedtiares (ou 37 ar-
pens 34 perches 50/ 10 ), sont loués par 
bail notarié pour douze années, qui ont 
commencé le 1 er mars 1837, moyennant 

i ,200 fr. par an. Mise à prix, montant 
de l'estimation des experts, 35,059 fr. 
10 c. 

S'adresser, pour les renseignemens, à 
Paris, à Me Auquin, avoué poursuivant, 
rue Cléry, 25. 

LE SIROP DE DIGITALE GUÉRIT EN PEU DE JOURS LE* 

■ â\ K TEVXTi i^'^S^W»? i"-Aii si Oppressions, Asthmes, Catarrhes 
hfa«l dLr ililji^i&li'lai HIiwAii «humes, Toux opiniâtres et les Hv-
uiupiatc» uiveiBes. Chez i.Ai>i^i.oi^i£., puai'uiacien, rue Bourbon-Ville \*;uve 19 

Avis divers. 

I ar ordonnance du Roi, du 10 mars, 
S.Valentin, anrien huissier à Yvetot a été 
nommé huissier à Paris, son étude est 
fixée rue Saint-Denis, 124 , cour Ba-
tave. 

Chemin de fer de Strasbourg à Bdle. 

L'administration de la compagnie a 
l'honneur d'inviter MM. les souscrip-
teurs et détenteurs d'actions de celte en-
nvprise qui sont en retard d'opérer le 
versement du quatrième terme, exigible 
depuis le 6 mars courant, à effectuer C8 

paiement au siège social, rue Taitbout, 
n. 18. 

'ÏJLe directeur-général de la société des 
velours gravés et cuirs vénitiens, a l'hon 
neur de prévenir MM. les actionnaires 
que des circonstances indépendantes de 
sa volonté l'obligent à ajourner au plus 
bref délai possible !a convocation de l'as-
semblée générale q i, aux termes des 
statuts, devrait avoir lieu dans le cou-
rant du présent mois de mars. 

ÊNTELLES 
NOIRES, PRIX DE FABRIQUE 

GRAND DÉPÔT OÙ l'on se charge de 
toute réparation ou application. Cnnfect, 
de CHALES-MANTELETS OUATÉS HIC 

du Dauphin, 10, près St-Roch ' 

POMMADE Î)ÏJ 
|Pourrairepon.id-énunrooiVle<t 
|'«> F v or. i s, 1 M MOUSTACHES et ici 
1SOBRCU.S. ••U»r«Mi infaillible'. Ma -4 f 
Se put. — Che« I.'AUTECR, il Pari». 1 

gwvismim.tr ft.»n !«'. ineat-Paliis-no 

OTDILY0T 
^27 PLice Bourse 

POOTBAIS , Soirées et Marf ;* " 

Modèle pour Paris et la province 

Sociétés commerciales. 
( Loi du 31 mars 1833. ) 

CABINET DE M® DELATTRE , AVOCAT , 

Rue Pavée-Sl-Sauveur, 16. 
D'un acte sous signatures privées fait double à 

Paris, le 20 mars 1839 ; 
Entre M. MOLINIE, fixateur et apprêteur, de-

meurant à Saint-i ons (Hérault) , 
Et M. SAINT-MARTIN, négociant, chevalier 

delà Légion-d'Honneur, demeurant à Paris, rue 
des Deux-Portes Saint-Sauveur, 32. 

Ledit acte enregistré à Paru, le 22 mws, par 
Chambert qui a perçu 280 fr. 50 c, folio 23, rec-
to, case? 6 et 7. 

Il appert qu'une société en participation a été 
formée entre les parties pour l'exploitation seule 
d'un régulateur applicable aux moteurs hydrau-
liques et à vapeur, invention brevetée et com-
p étée par divers systèmes de Vannes également 

brevetés ; 
Que M. Molinié est chargé à ses frais person-

nels de fournir les régulateurs tout établis et po-

sés * 
Que M. Saint-Martin auquel devront s'adres-

ser les demandes d'achats, fournit une somme 
de 30,0 /0 fr. pour fonds de roulement et qu'il 
est autorisé à faire usage de sa signature pour 
tout ce qui est relatif à la comptabiliié ; 

Que le siège de la société créée, à partir dudit 
jour 2 J mars 1839, pour tout le temps que dure-

ront les brevets d'invention est à Paris, actuelle-
ment rue desTrois-Bornes, 15 bis. 

Enfin, qu'en cas de dissolution par suite de di 
verses circonstances prévues audit acte, la suhe 
de l'exploitation et les brevets d'invention ei 
de perfectionnement apportés ou à apporter à la 
société par M. Molinié sont et demeurent la pro-
priété, sans indemnité, de l'associé restant. 

Pour extrait : 
DELATTRE. 

D'un acte sous seings privées en date à Paris, 
du U mars 1839, enregistré à i'aris, le 23 du 
même mois par Texier qui a reçu 673 fr. 20 cent, 
dixième compris, fo;io 22, recto, cases 7, 8 etl), 
et d'une dé ibération inscrite sur les registres de 
la société du tljéà're des Variétés, le il mars 
1839, dont une expédition conforme a été enre-
gistrée à Paris, ie 23 mars 1839, par Frestier 
qui a reçu 2 fr. 20 c. dixième compris, folio 176, 

verso, case 8 ; 
Il appert que M. Philippe-François DTJVlA-

NOIR, directeur du théâtre des Variétés s'est re-
tiré, à compter dudit jour 11 mars 1839, delà 
société dndit théâtre ayant son siège à Paris, bou-
levard Montmartre, soit comme directeur, soit 
comme sociétaire, et que sa retraite a été con-

sentie et approuvée. 
Pour extrait conforme ; 

PAPILLON, 

Avoué. 

te, demeurantà Paris, rue Neuve-Brcda, 11, d'u-
ne part; 

Et M me Catherine-Adélaïde CHEVALIER, veu-
ve de M. Jean i'ARIÈS, demeurant à Psris, rue 
de Breda, 6, ayant agi comme tuttice légale de 
M. Philogone PARIÉS, son fils mineur, seul hé-
ritier sous bénéfice d'inventaire de M. Jean Pa-
rié», son père; 

M. Ollivier DUFRÊNE, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue Chanoinesse, 12 ; 

M. Prosper HESSE, inspecieur-générat des ba-
teaux à vapeur du Pecq à Rouen, demeurant à 
Paris, rue du Helder, 16 ; 

M. Fortuné- Joseph CA.STENOBLE, entrepre-
neur de bains publics, demeurant à Paris, boule-
vart des capucines, 13 ; 

Et M. Henri-Louis-Charles FOULLON, entre-
preneur des travaux des déténus dans les prisons 
de la Seine, demeurant à Paris, rue Ste-Croix-
de-la-Bretonnerie. 18, d'autre part; 

Ladite société formée par continuation de la 
société en participation, ayant existé entre MM. 
Gaudin, Dufresne, Kesse, Castenoble et Foullon 
et M. 1 ariès, représenté depuis par son fils, aux 
termes d'un autre acte sous signatures privées en 
date à i aris du 16 décembre 1837, enregistré k 
Paris le 5 mars ;839, fol. 6 r., c. 4, 5, 6 et 7, par 
Chambert, qui a reçu 5 fr. 50 c. 

La durée de la soeiété est de huit ans neuf 
mois, à partir du 10 mars 1839 et le siège en est 
établi provisoirement rue Ste-Croix-de-la-Breton-
nerie, s 8. 

La raison sociale sera GAUDIN et Ce ; M. Foul-
lon seul a la signature sociale, mais il ne peut en 
faire usage pour signer les billets, lettres de chan-
ge ou autres engagemens qui lieraient la société, 
sans en avoir reçu l'autorisation expresse et 
écrite de ses associés. 

Cette société a pour objet : 
1° L'éclairage public ou privé par la lumière 

dite sidérale, d'après le système de M. Gaudin ; 
U fabrication de microscopes en crown et lentil-
l;s de cristal fondu; 

3° La confection et vente d'une poudre chimi-
que propre à polir les glaces et les métaux ; 

4° Et enfin l'exploitation de toutes les décou-
ve'rtr» chimiques que M. Gaudin pourra faire 
enda nt la durée de la société. 
L'apport social primitivement fixé lors de la so-

ciété en participation de MM. Pariés, Dufresne, 
Hesse, Castenoble et Foullon, était de 2,500 fr. 
C' tte somme a depuis été dépassée et les asso-
ciés se sont réservés d'en compter entre eux. 

Le fonds social pourra être porté à 20,10 1 fr. 
L'apport de M. Gaudin est purement indus-

trie!. 

FOULLON. 

Il appert, qu'une société en nom collectif est 
formée entre les susnommés pour l'exploitation 
d'une fabrique de lampes, bronzes, ferblanterie 
et tôles vernies, sous la raison social JAC et HA-
DROT jeune. 

La durée de la société est fixée à deux annéi's 
consécutives qui ont commencé à courir le 1 er 

mars > 839 et finiront le i er mars 1841. 

La signature sociale appartiendra à Chacun des 
associes pour l'administration des affaires de la 
sociit', mais tout matvhé pour achat de mar-
chandises, ainsi que tous les engagemens, billets 
et obligations quelconques ne seront obligatoires 
pour la société qu'autant qu'ils porteront la si-
gnature des deux associés. 

Les marchandises formant le fonds social sont 
de la somme de. 32,01 0 fr. dont moitié a été four-
ni par chacun des associés; le siège de la société 
est établi à Paris, faubourg St-Martin, 39 

Pour faire publier le présent extrait conformé-
ment à la loi, tout pouvoir est donné à M. Mar-
tinet, agréé. 

MARTINET. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Mars. Heures-

27 
27 

27 
27 
27 
23 
2S 

Devergie aîné, négociant et fabri-
cant de chaux, le 

Sazerac, fabricant de pianos, le 
Coudelou, md de fournitures d'hor-

logerie, le 
Kremer, fabricant de fauteuils, le 
Schweich frères, négocians , le 
Gorus, md limonadier, le 
Leroy, fabricant de bonneterie, le 
Branzon, épicier, le 
Romiliy de Genève et C5 , fabrieans 

i'eaux minérales, le 28 
Navlet, md vannier, le . 28 
Pasquier de la Guérivière, ancien 

négociant, ancien membre de la 
société Pasqaier, Delfosse et Ce, 
le 

Beauvais, éditeur, le 
Dufour-d'Armes, md de bois, le 
Lyon et Ce , blanchisserie de Pu-

teaux, le 

*8 
58 
28 

29 

12 

t( 

D'un acte sous signatures privées en date, à 
Paris, du 10 mars 18;9, enregistré à Paris le 12 
du même mois, fol. 15 r", c. 3, 4, 5 et 6, par 
Chambert, qui a reçu 5 fr. 5 1 c. le 10e compris; 

Il appert qu'il a été formé une société en nom 
collectif entre : 

M. Augustin-i'arc-Antoino GAUDIN, chimis-

ÉTCDE DE M" MARTINET, AGRÉÉ, 

Rue Fivienne, 22. 

D'un acte sous seings piivés fait double à Pa-
ris, le- 1 2 mars 1 83», enregistré à Paris le 13 du 
même mois, folio 17 verso, cases 8 et 9. par 
Chambert, qui a reçu 5 fr. 90 cent.; entre 1° M. 
Henri-Noël JAC. fabricant de lampes et bronzes, 
et dame Julie LEVEQUE, son épouse, de lui au-
torisée, demeurant ensemble à Paris, rue du Fau-
bourg St-Martin, 39, d'une part; et 2" M. Julcs--
Lays H.VDP.OT jeune, fabricant de lampes cl 
bronzes, demeurant IÏ Paris, rue du Faubourg-
St-Martin, 39, d'autre part ; 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLEES DE CRÉANCIERS. 

Du lundi 25 mars. 

Heures. 

Gossier, md de vins traiteur, con-
cordat. ioii '2 

Boitlé, mécanicien, id. 10 l]2 
Eaux de Montmartre, id. 10 s \i 
Dealet, menuisier, clôture. 10 ti% 
Lemoine fi!s, tailleur, id. 10 1(2 
Ledentu, libraire, id. i0 1(2 

Du mardi 26 mars. 

Mossaz, ancien md épicier, clôture. 9 
Perrin, éditeur-libraire, id. 9 
Halay, nourrisseur, concordat. 9 
Yvrande, md do chevaux, vérifica-

tion. 9 

Delaruelle, serrurier, id. y 
Durand et Cc , exploitation des voi-

tures sous remise, syndicat. 12 
Castelain, Legouest et Cc , les dé-

nommés en leur nom et comme 
gérans de la société de la Distille-
rie générale, id. . 12 

Catelin, md faïencier, remise à hui-
taine. 12 

Liévermans, md d'articles de cha-
pellerie, clôture. 12 

Lemoine, ancien négociant, id. 12 
Roussclou, libraire, id. 1 
Canonge et .Blain , associés entre-

preneurs de bâtlmons, svndicat. 1 
Burgard, tailleur, vérification. 2 
Debry, ancien tailleur, remise à 

huitaine. 2 

Lambert, menuisier, clôture. 2 
Kiefier, fabricant de pianos, id. 3 
Couvreur, limonadier, id. 3 
Cholseau, maître couvieur, vérifi-

cation. 3 

Thévenot, peintre-vitrier, id. 3 

Pauwi ls, decoupeur en marquete-
terie, syndicat. 

CLOTURE DES OPERATIONS, 

prononcée d'office pour insuffisance d'actif. 

Du 11 mars 1839. 

Goron, marchand de nouveautés, à Paris, cour 
des Fontaines, 7. 

Planchette, marchand de vins, à Montmartre, 
barrière Pigale, 12. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 20 mars 1839. 

Pvivat, négociant, à Paris, rue des Petites-Ecu-
ries, 8.—Juge-commissaire, M. Sédillot; syndic 
provisoire, M. Thiébaut, rue de la Bienfaisance, 
2. 

Marlicurat, ancien marchand de nouveautés, 
à Paris, rue de Saintonge, 1 1.—Juge-commissai-
re, M. Courtin; syndic provisoire, M. Millet, 
boulevart St-Denis, 24. 

Badin, entrep-eneur, à Paris, rue du Pot-de-
Fer, 40. — luge-commisssire, M. Leroy ; syndic 
provisoire, M Bidard, rue Las-Cases, 12. 

Du 21 mars 1839. 

Em. Tissandier, négociant, à Paris, rue de La 
Bruyère, 4, actuellement sans domicile connu. — 
Jug'<-commissaire , M. Courtin; syndic provi-
soire, M. <:happellier, rue Richer, 42. 

Laveissière, chaudronnier-plombier, à Mont-
martre, rue des Acacias, 34.— Juge-commissaire, 

M. Chauviteau; syattic provisûiro, M. Maillet, 
rue de Tivoli, 17. " 

Lecuir, marchand grainetier, à Paris, cloître 
des Bernardins, !.— Juge-commissaire , M. Le-
roy ; syndic provisoire, M. Legendre, rue Mouffe-
ard. 269. 

Ed. Laugier et Ce , société en commandite pour 
la distillerie de la mélasse, à La Chapelle-Saini-
Denis, 135 et 137.- Juge-commissaire, M. Chau-
viteau ; syndic provisoire, M. Breuillard, rue St-
Antoine,8i. 

Hirsclifeld, négociant, sous la raison Hirschfeld 
et Ce , à Paris . rue de l'Echiquier, 40. — Juge-
comm'ssairc, M. Courtin ; >yndic provisoire, M. 
Jousselin, rue Montholon, 7 bis. 

Du 22 mars 1839. 

ot, menuisier en bàtimens , à Taris, fau 

bourg Saint-Martin, 67.—Juge commissaire, M. 
Gontié; synd 'C provisoire, M. Sergent, rue des 
Filles-St-Thomas, 17. 

Israël, marchand de vins fins, à Paris, rue 
Hauteville, 22. - Juge commissaire, M. ROoiselj 
syndic provisoire, M. Moisson, rue Montmartre, 
173. 

Bouis jeune , imprimeur lithographe , à Paris, 
rue Montmartre, 163. — Juge-commissaire, 51. 
Gontié; syndic provisoire, M. Dupuis, rue de 
Grammont, 10. 

Jousselin, ancien loueur de cabriolets, à Parii, 
rue de l'Université, 4. — Juge-commissaire, M. 
Dnpérier,- syndic provisoire, M. Poehard, rue de 
l'Échiquier, 42. 

Texier , négociant , à Paris , rue Neuve-de-
Montmorency, tant en son nom que comme ayant, 
été membie de la société Aillet et Ce , déjà en 
faillite. — Juge-commissaire, M, Beau; syndic 
provisoire, M. Poehard, rue de l'Echiquier, 42. 

Croizet, débitant d'eau-de-vie, à Paris, rue des 
Grès-Saint-Michel, 20. — Juge-commissaire, M. 
Roussel; syndic provisoire, M. Biétry, rue Ribou-
té, 2. 

DÉCÈS DU 2t MARS. 

Mile Steinbach, rue de Valois du-Roule, 22. -
Ville Sevrette, rue Vivienne. 38. -Mme Mossion, 
rue Rochechouart , 16. — Mme Pougaud, ™ 
Neuve-Vivienne, 38. -Ml le Taveaux, rue Caot , 

.-Mlle Fressein, rue Verdelet, 2. - Mlle " 
puis, rue du Faubourg -Saint-Martin, 8. -
Simon, rue Marie Stuart, 6. — Mme Habit, r» 
Saint-Maur, 94. -Mme veuve Sainviger, rue -
Vendôme, l9. -MmeTrouvin,rue Saiote-cw 

de-la-Bretonnerie, 23. — M. Nicolas, quai »»» 
bon, 3.-M. Mouet, rue de Sèvres, 83.-M™e ,

a 
Salard, rue et hôtel Corneille, 5, - Mme m 
Varenne, rue du Puits-de-l'E-m.te, ». - ' 
veuve t'iat, rue Saint-Jeari-de-Beauvais, * 

Mme Thiollcr rue Bouchcrst, 2. - » ■ = .
 r

. 
rue des Boiis-Enfans, 34. - M. Cardet, à la m 

gue. 

BOURSE DU 23 MARS. 

A TERME. 

5 0(it comptant..., 
— Fin courant..., 
3 0|0 comptant.. . 
— Fin courant..., 
R.de Nap.compt. 
— Fin courant..., 

I e 

108 75 
:IS 75 
70 90 
79 85 

10 î 10 
100 25 
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t8 80; 
08 85 
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!0O l0. 
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100 2o 100 25, 

es» 
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,(!0 10 

Act.delaBanq. 
Obi. delà Ville. 
Caisse Lallitte. 
— Dito 
4 Canaux 
Caisse hvpoth. 

St-Gelm.... 
Vers.,droite 
— gauche. 

P. à la mer. 
S— à Orléans 

2630 
1I8J 
1060 

1*80 
» 

670 
605 
215 
950 
455 

Empr. romain-
idett.act. 

Esp. -
 iif
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(
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5 0|0.. 
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Belgiq-

Empr.piei 
3 0(0 Portug-

Haïti- . ■ •. 
Lots d'Autu<*e 

70»" 
103 ' 
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Enregistré à Paris , le 
Keçu un fraue di* centimei. 

IMPRIMERIE DE A, GUYOT , IMPRIMEUR DU ROI , RUE NEUVE-DES-PETJTS- CHAMPS, 37. Vu 
pour l£g?'i 

"parlé maire du 2« arrondiMcm
81 

isation de la sipuature A <^ • 


